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Document 1 
 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
Décision n° 2022-846 DC du 19 janvier 2023 
(Loi d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur) 
 
Saisi de 18 articles de la loi d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur, 
le Conseil constitutionnel censure partiellement deux d'entre eux et censure deux autres 
articles comme cavaliers législatifs 
 
Par sa décision n° 2022-846 DC du 19 janvier 2023, le Conseil constitutionnel s'est prononcé sur des 
dispositions de la loi d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur, dont il avait été saisi 
par un recours émanant de plus de soixante députés. 
 
* Le Conseil constitutionnel censure partiellement l'article 10 de la loi déférée, modifiant le régime 
applicable à l'enquête sous pseudonyme en matière d'infractions commises par la voie des 
communications électroniques. 
 
L'article 230-46 du code de procédure pénale permet aux officiers ou agents de police judiciaire 
agissant au cours de l'enquête ou sur commission rogatoire de procéder sous pseudonyme à certains 
actes d'enquête. Le 1° de l'article contesté prévoyait que l'autorisation du procureur de la 
République ou du juge d'instruction saisi des faits n'est plus requise pour l'acquisition de tout 
contenu, produit, substance, prélèvement ou service ainsi que pour la transmission de tout contenu 
lorsque l'objet de l'acquisition ou de la transmission est licite. Le 2° de cet article prévoit par 
ailleurs que les officiers ou agents de police judiciaire • peuvent, sous certaines conditions, 
mettre à la disposition des personnes susceptibles d'être les auteurs d'infractions des moyens 
juridiques ou financiers ainsi que des moyens de transport, de dépôt, d'hébergement, de 
conservation et de télécommunication, en vue de l'acquisition, de la transmission ou de la vente par 
ces personnes de tout contenu, produit, substance, prélèvement ou service, y compris illicite. 
 
Les députés requérants soutenaient en particulier que, en permettant aux enquêteurs de mettre des 
moyens juridiques, financiers ou matériels à la disposition de personnes susceptibles d'être les 
auteurs d'une infraction, cet article méconnaissait le principe de proportionnalité des peines ainsi 
que, en l'absence de définition précise de l'élément intentionnel, le principe de légalité des délits et 
des peines et l'exigence de clarté de la loi. 
 
Pour se prononcer sur la constitutionnalité de cette disposition, le Conseil constitutionnel s'est 
principalement fondé sur l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen· de 1789 
garantissant le droit à un procès équitable. 
 
Il relève à cette aune que, d'une part, les actes d'enquête pouvant être effectués sous pseudonyme 
ne peuvent être accomplis que par des enquêteurs affectés dans des services spécialisés et 
spécialement habilités à cette fin. D'autre part, ces actes ne peuvent constituer une incitation à 
commettre une infraction. En outre, la mise à disposition de moyens juridiques, financiers ou matériels 
doit être autorisée par le procureur de la République ou le juge d'instruction. 
 
Il en déduit que les dispositions du 2° de l'article 10 ne méconnaissent pas le droit à un procès 
équitable. 
 
En revanche, il juge que, eu égard à la nature particulière et aux conditions de réalisation de ces actes 
d'enquête, en dispensant les acquisitions ou transmissions de contenus de l'autorisation du procureur 
de la République ou du juge d'instruction dans le cas où leur objet est licite, les dispositions du 1° de 
l'article 10 privent de garanties légales le droit à un procès équitable. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil constitutionnel censure plusieurs mots du 1° de l'article 10 
de la loi déférée. 
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* Le Conseil constitutionnel censure partiellement l'article 18 de la loi créant la fonction d'assistant 
d'enquête de la police nationale et de la gendarmerie nationale. 
 
Les députés requérants faisaient valoir que ces dispositions n'avaient pas suffisamment encadré les 
attributions des assistants d'enquête. Il en résultait selon eux une méconnaissance des articles 12 et 
13 de la Déclaration de 1789, de l'article 66 de la Constitution ainsi que des droits de la défense. 
 
Par sa décision de ce jour, le Conseil constitutionnel rappelle que l'exigence résultant de l'article 66 
de la Constitution, selon laquelle la police judiciaire doit être placée sous la direction et le contrôle de 
l'autorité judiciaire, ne serait pas respectée si des pouvoirs généraux d'enquête criminelle ou 
délictuelle étaient confiés à des agents qui ne sont pas mis à la disposition d'officiers de police 
judiciaire. 
 
À cette aune, il relève qu'il résulte des dispositions contestées que les assistants d'enquête peuvent 
procéder, sur la demande expresse d'un officier de police judiciaire ou d'un agent de-police judiciaire, 
à la convocation d'un témoin ou d'une victime pour audition, à la notification de leurs droits aux 
victimes, à l'établissement de réquisitions préalablement autorisées par un magistrat, à l'information 
des proches ou de l'employeur d'une personne placée en garde à vue, à la réquisition d'un médecin 
pour l'examen de cette personne, à l'information de son avocat de la nature et de la date présumée 
de l'infraction et à la délivrance d'une convocation devant le tribunal correctionnel préalablement 
décidée par le procureur de la République. 
 
Le Conseil constitutionnel juge que ces attributions, qui sont limitées à l'accomplissement de tâches 
matérielles exécutées à la demande expresse d'officiers ou d'agents de police judiciaire, ne 
comportent aucun pouvoir d'enquête ou d'instruction. 
 
En revanche, il relève que les dispositions contestées prévoient également que les assistants 
d'enquête peuvent procéder aux transcriptions des enregistrements issus d'interceptions de 
correspondances ou de techniques spéciales d'enquête nécessaires à la manifestation de la vérité. 
Or, le Conseil juge que, en confiant aux assistants d'enquête un tel pouvoir, y compris lorsque 
l'identification préalable des retranscriptions à opérer n'a été réalisée que par un agent de police 
judiciaire, les dispositions contestées ne permettent pas de garantir le contrôle de l'officier de police 
judiciaire sur ces opérations en méconnaissance de l'article 66 de la Constitution. 
 
Il censure en conséquence partiellement l'article 18 de la loi déférée. 
 
* Le Conseil constitutionnel écarte les critiques formulées par les députés requérants contre l’article 
25 étendant la liste des délits pouvant faire l'objet d'une amende forfaitaire délictuelle. 
 
Les députés requérants reprochaient à ces dispositions, notamment, de méconnaître les 
principes d'individualisation des peines et d'égalité devant la loi en étendant l'application de 
l'amende forfaitaire délictuelle à certains délits présentant, selon eux, une faible gravité. En outre, 
selon eux, en étendant l'amende forfaitaire délictuelle au fait d'entraver ou de gêner la circulation 
et au fait de pénétrer ou de se maintenir dans l'enceinte d'un établissement scolaire, ces 
dispositions méconnaissaient le droit de manifester et la liberté d'expression. 
 
Le Conseil constitutionnel rappelle qu'il résulte des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 que, si 
le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les 
personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant 
aux conditions d'extinction de l'action publique. 
 
Il relève à cette aune que la procédure de l'amende forfaitaire délictuelle a pour conséquence que, 
selon le choix de poursuite de l'infraction par le biais de cette procédure ou d'une autre voie de 
poursuite pouvant le cas échéant mener à une condamnation à une peine d'emprisonnement, l'action 
publique relative à la commission d'un délit sera éteinte ou non, par le seul paiement de l'amende, 
sans l'intervention d'une autorité juridictionnelle. 
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Il juge que, d'une part, il découle du principe d'égalité devant la justice que, si les exigences d'une 
bonne administration de la justice et d'une répression effective des infractions sont susceptibles de 
justifier le recours à de tels modes d'extinction de l'action publique en dehors de toute décision 
juridictionnelle, ce n'est qu'à la condition de porter sur les délits punis d'une peine d'emprisonnement 
qui ne peut être supérieure à trois ans, dont les éléments constitutifs peuvent être aisément constatés, 
et de ne mettre en œuvre que des amendes de faible montant. 
 
D'autre part, le Conseil constitutionnel énonce qu'il découle du principe d'égalité devant la loi pénale 
que la procédure d'amende forfaitaire délictuelle ne saurait s'appliquer à des délits dont le montant 
de l'amende forfaitaire est supérieur à la moitié du plafond prévu en matière d'amendes forfaitaires 
délictuelles par le premier alinéa de l'article 495-17 du code de procédure pénale. 
 
Le· Conseil constitutionnel en déduit que, en prévoyant l'application d'amendes forfaitaires dont le 
montant n'excède pas huit cents euros aux délits mentionnés aux paragraphes I à IX et XI de l'article 
25, qui sont punis au maximum d'une peine d'emprisonnement de deux ans et dont les éléments 
constitutifs peuvent être aisément constatés, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les 
principes d'égalité devant la justice et devant la loi pénale. 
 
Puis, exerçant son contrôle sur le fondement de la protection de la liberté d'expression et de 
communication garantie par l'article 11 de la Déclaration de 1789, le Conseil constitutionnel juge que 
n'est pas, par elle-même, de nature à mettre en cause cette liberté l'application de l'amende forfaitaire 
délictuelle aux deux délits réprimés, d'une part, par l'article 431-22 du code pénal, à savoir le fait de 
pénétrer ou de se maintenir dans l'enceinte d'un établissement d'enseignement scolaire sans y être 
habilité ou y avoir été autorisé, dans le but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de 
l'établissement, et, d'autre part, par l'article L. 421- 1 du code de la route, à savoir le fait, en vue 
d'entraver ou de gêner la circulation, de placer ou de tenter de placer, sur une voie ouverte à la 
circulation publique, un objet faisant obstacle au passage des véhicules ou d'employer, ou de 
tenter d'employer un moyen quelconque pour y mettre obstacle. 
 
Il déclare donc conformes à la Constitution les dispositions contestées de l 'article 25 de la loi 
déférée. 
 
* Par application de l'article 45 de la Constitution, le Conseil constitutionnel a par ailleurs fait droit 
à la critique des députés requérants qui contestaient comme revêtant le caractère de cavalier 
législatif l'article 15 de la loi déférée, modifiant plusieurs dispositions du code pénal, du code de 
procédure pénale et du code d e-  la route afin de renforcer la répression des violences commises 
sur des personnes investies d'un mandat électif public ainsi que de certains comportements 
délictuels commis à l'occasion de la conduite d'un véhicule. 
 
Le Conseil constitutionnel relève en effet que, introduites en première lecture en dépit de réserves 
exprimées quant à leur rattachement au périmètre du texte initial, les dispositions de l'article 15 ne 
présentent pas de lien, même indirect, avec celles de l'article 7 du projet de loi initial qui aggravait 
la répression de l'outrage sexiste. Elles ne présentent pas non plus de lien, même indirect, avec 
aucune autre des dispositions qui figuraient dans le projet de foi déposé sur le bureau du Sénat. 
 
Il juge qu'il y a lieu de constater que, adopté selon une procédure contraire à la Constitution, 
l'article 15 lui est donc contraire. Cette censure ne prive évidemment pas le législateur de la 
possibilité d'adopter un tel article dans un autre texte. Le Conseil constitutionnel ne préjuge 
aucunement de la conformité du contenu même de cet article 15 aux autres exigences 
constitutionnelles. 
' 
Le Conseil constitutionnel censure pour les mêmes motifs, d'office, l'article 26 de la loi déférée 
supprimant l'exigence de réitération ou de formalisation des menaces de mort pour caractériser 
le délit prévu à l'article 222-17 du code pénal. 
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Document 2 
 
 

Code de procédure pénale 
 
Version en vigueur depuis le 31 décembre 2023 
Partie législative (Articles préliminaire à 937) 
 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
(Articles 11 à 230-53) 
Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action publique et de 
l'instruction (Articles 11 à 52-1) 
Chapitre Ier : De la police judiciaire (Articles 12 à 29-1) 
Section 5 : Des fonctionnaires et agents chargés de certaines fonctions de police judiciaire 
(Articles 22 à 29-1) Paragraphe 2 : Des fonctionnaires et agents des administrations et 
services publics (Articles 28 à 28-3) 
 
 
Article 28-2 
Version en vigueur depuis le 31 décembre 2023 
Modifié par LOI n°2023-l322 du 29 décembre 2023 - art. 113 
 
1.-Des agents des services fiscaux de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des 
ministres chargés de la justice et du budget, pris après avis conforme d'une commission dont la 
composition et le fonctionnement sont déterminés par décret en Conseil d'Etat, peuvent être 
habilités à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur de la République ou sur 
commission rogatoire du juge d'instruction. 
Ces agents ont compétence pour rechercher et constater, sur l'ensemble du territoire national : 
 
1° Les infractions prévues aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts et le blanchiment de 
ces infractions lorsqu'il existe des présomptions caractérisées que les infractions prévues aux mêmes 
articles 1741 et 1743 résultent d'un des cas prévus al. 1° à 5 du Il de l'article L. 228 du livre des 
procédures fiscales ; 
1° bis L'infraction prévue à l'article 1744 du code général des impôts ; 
2° Les infractions prévues aux articles 313-1 à 313-3 du code pénal lorsqu'elles concernent la taxe sur 
la valeur ajoutée ; 
3° Les infractions prévues au 5° de l'article 313-2 du même code ; 
4° Les infractions connexes aux infractions mentionnées aux 1° à 3° du présent 1. 
11.-Les agents des services fiscaux désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour mener 
des enquêtes judiciaires et recevoir des commissions rogatoires, y être habilités personnellement en 
vertu d'une décision du procureur général. 
 
La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du siège de leur 
fonction. Elle est accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 
 
Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, l'agent 
concerné peut demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur général doit 
statuer dans un délai d'un mois. A défaut, son silence vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un 
mois à partir du rejet de la demande, l'agent concerné peut former un recours devant la commission 
prévue à l'article 16-2 du présent code. La procédure applicable devant cette commission est celle 
prévue par l'article 16-3 et ses textes d'application. 
 
111.-Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au Il sont placés 
exclusivement sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur 
général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction dans les conditions prévues par les articles 
224 à 230.  
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IV. Lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge 
d'instruction, les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II du présent 
article procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives et obligations que 
celles attribuées aux officiers de police judiciaire, y compris lorsque ces prérogatives et obligations 
sont confiées à des services ou unités de police ou de gendarmerie spécialement désignés. 
 
Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 
 
V. Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II du présent article ne 
peuvent, à peine de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus 
par le présent code dans le cadre des faits dont ils sont saisis par le procureur de la République ou 
toute autre autorité judiciaire. 
 
VI. Les agents des services fiscaux habilités dans les conditions prévues au II ne peuvent participer 
à une procédure de contrôle de l'impôt prévue par le livre des procédures fiscales pendant la durée 
de leur habilitation. Ils ne peuvent effectuer des enquêtes judiciaires dans le cadre.de faits pour 
lesquels ils ont participé à une procédure de contrôle de l'impôt avant d'être habilités à effectuer des 
enquêtes. Ils ne peuvent, même après la fin de leur habilitation, participer à une procédure de contrôle 
de l'impôt dans le cadre de faits dont ils avaient été saisis par le procureur de la République ou toute 
autre autorité judiciaire au titre de leur habilitation. 
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Document 3 
 
 

Code de procédure pénale 
 
Article 28-1 
 
Version en vigueur depuis le 31 décembre 2023 
Partie législative (Articles préliminaire à 937) 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction· 
(Articles 11 à 230-53) 
Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action publique et de 
l'instruction (Articles 11 à 52-1) 
Chapitre Ier : De la police judiciaire (Articles 12 à 29-1) 
Section 5 : Des fonctionnaires et agents chargés de certaines fonctions de police judiciaire (Articles 
22 à 29-1) Paragraphe 2 : - Des fonctionnaires et agents des administrations et services publics 
(Articles 28 à 28-3) 
 
Article 28-1 
Version en vigueur depuis le 31 décembre 2023 
Modifié par LOI n°2023-1322 du 29 décembre 2023 - art. 113 
1.-Des agents _des douanes de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des ministres 
chargés de la justice et du budget, pris après avis conforme d'une commission dont la composition 
et le fonctionnement sont déterminés par décret en Conseil d'Etat, peuvent être habilités à 
effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur de la République ou sur 
commission rogatoire du juge d'instruction. 
Ces agents ont, pour l'exercice des missions prévues par le présent article, compétence sur 
l'ensemble du territoire national. 
 
Ils sont compétents pour rechercher et constater : 
l° Les infractions prévues par le code des douanes ; 
2° Les infractions en matière de contributions indirectes, d'escroquerie sur la taxe sur la valeur ajoutée 
et de vols de biens culturels ; 
2·bis L'infraction prévue à l'article 1744 du code général des impôts ; 
3° Les infractions relatives à la protection des intérêts financiers de l'Union européenne ; 
3 bis Les infractions prévues au 5° de l'article 313-2 du code pénal ; 
4° Les infractions prévues par les articles L. 2339-1 à L. 2339-11, L. 2344-7 et L. 2353-13 du code de la 
défense ; 
5° Les infractions prévues par les articles 324-1 à 324-9 du code pénal ; 
5 bis Les délits d'association de malfaiteurs prévus à l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont 
pour objet la préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 5° et 6° à 8° du présent 1 ; 
6° Les infractions prévues au code de la propriété intellectuelle ; 
6 bis Les infractions prévues aux articles L. 3512-23 à L. 3512-25 du code de la santé publique et à 
leurs textes d'application ; 
7°Les infractions prévues aux articles 56 et 57 de la loin• 2010-476 du 12 mai 2010 relative à 
l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne, le 
cas échéant par le biais de la participation sous une identité d'emprunt à des échanges 
électroniques sur un site de jeux ou paris agréé ou non, et notamment à une session de jeu en 
ligne. L'utilisation d'une identité d'emprunt est sans incidence sur la régularité des constatations 
effectuées. Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles les agents habilités 
par le directeur général de l'Autorité procèdent dans ce cas à leurs constatations ; 
8° Les infractions connexes aux infractions visées aux 1° à 7°. 
 
Toutefois, sous réserve des dispositions du II, ils n'ont pas compétence en matière de trafic de 
stupéfiants. 
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III. Pour la recherche et la constatation des infractions prévues par les articles 222-34 à 222-40, par 
le 6° de l'article 421-1 ainsi que par l'article 421-2-2 du code pénal et des infractions qui leur sont 
connexes, le procureur de la République ou le juge d'instruction territorialement compétent peut 
constituer des unités temporaires composées d'officiers de police judiciaire et d'agents des 
douanes pris parmi ceux mentionnés au 1. Le procureur de la République ou le juge d'instruction 
désigne le chef de chaque unité qu'il constitue. 
Les unités temporaires agissent sous la direction du procureur de la République ou du juge 
d'instruction mandant, conformément aux dispositions du présent code. Elles ont compétence sur 
toute l'étendue du territoire national. 
111.-(Abrogé). 
 
IV. Les agents des douanes désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour mener des 
enquêtes judiciaires et recevoir des· commissions rogatoires, y être habilités personnellement en 
vertu d'une décision du procureur général. 
 
La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du siège de leur 
fonction. Elle est accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 
Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de l'habilitation, 
l'agent concerné peut demander au procureur général de rapporter cette décision. Le procureur 
général doit statuer dans un délai d'un mois. A défaut, son silence vaut rejet d la demande. Dans 
un délai d'un mois à partir du rejet de la demande, l'agent concerné peut former un recours devant 
la commission prévue à l'article 16-2. La procédure applicable devant cette commission est celle 
prévue par l'article 16-3 et ses textes d'application. 
V. Pour l'exercice des missions mentionnées aux I et Il, les agents des douanes sont placés sous la 
direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle 
de .la chambre de l'instruction du siège de leur fonction dans les conditions prévues par les articles 
224 à 230. 
 
VI. Lorsque, sur réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge 
d'instruction, les agents des douanes mentionnés aux I et II procèdent à des enquêtes judiciaires, ils 
disposent des mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police 
judiciaire, y compris lorsque ces prérogatives et obligations sont confiées à des services ou unités 
de police ou de gendarmerie spécialement désignés. Toutefois, ils ne peuvent disposer des 
prérogatives mentionnées à l'article 230-46 qu'après avoir été spécialement habilités à cette fin dans 
les conditions déterminées par le décret pris pour l'application de l'article 67 bis 1 du code des 
douanes. 
Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 
 
Ils peuvent être assistés par les personnes mentionnées aux articles 706 et 706-2 agissant sur 
délégation des magistrats. 
 
Par dérogation à la règle fixée au 2 de l'article 343 du code des douanes, l'action pour l'application 
des sanctions fiscales peut être exercée par le ministère public, en vue de l'application des 
dispositions du présent article. 
 
 
VII- Les agents des douanes mentionnés aux I et II sont placés sous la direction administrative d'un 
magistrat de l'ordre judiciaire selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
VIII. Les agents de l'administration des douanes mentionnés aux I et II ne peuvent, à peine de 
nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus par le présent 
code dans le cadre des faits dont ils sont saisis par l'autorité judiciaire. 
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Document 4 
 
 

 
Ministère de la Justice 
 
Décret n° 2023-187 du 17 mars 2023 portant adaptation du code de procédure pénale à la 
création des officiers judiciaires de l'environnement 
NOR : JUSD2237432D 
 
Publics concernés : inspecteurs de l'environnement, officiers judiciaires de l'environnement, 
magistrats de l'ordre judiciaire. 
Objet : adaptation de la partie règlementaire du code de procédure pénale à la création des 
officiers judiciaires de l'environnement prévus par l'article 28-3 du code de procédure pénale. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l'article 28-3 du code de procédure pénale prévoit que des inspecteurs de 
l'environnement spécialement désignés disposent, pour les enquêtes judiciaires qu'ils diligentent sur 
réquisition du procureur de la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction, des 
mêmes prérogatives et obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire. Le décret 
détermine les modalités de désignation de ces officiers judiciaires de l'environnement, ainsi que les 
conditions de leur habilitation et de leur notation par le procureur général. 
 
Références : le code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant du décret, peut être 
consulté sur le site Légifrance (https:/lwww.legifrance.gouv.fr).• 
 
La Première ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article 28-3 dans sa rédaction résultant de la loi 
n° 2020-1672 du 24 décembre 2020 relative au Parquet européen, à la justice environnementale 
et à la justice pénale spécialisée ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
Décrète : 
Art. 1er - Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie (décrets en Conseil d'Etat) du 
code de procédure pénale est complété par une section 10 ainsi rédigée : 
« Section 10 
« Des officiers judiciaires de l'environnement 
« Paragraphe 1 
" Désignation des officiers judiciaires de l'environnement 
« Art. R. 15-33-29-18. •- Les inspecteurs de l'environnement de catégories A et B mentionnés 
à l'article 28-3 sont dénommés officiers judiciaires de l'environnement. 
« Art. R. 15-33-29-19. - La commission mentionnée au I de l'article 28-3 comprend : 
« l" Le procureur général près la Cour de cassation ou son délégué choisi par lui parmi les 
premiers avocats généraux ou les avocats généraux à la Cour de cassation, président ; 
« 2° Trois magistrats du ministère public dont deux au plus peuvent être des magistrats honoraires 
; 
« 3° Le directeur général de l'aménagement, du logement et de la nature ou son représentant : 
« 4° Le directeur général de la gendarmerie nationale ou son représentant ; 
« 5° Le directeur général de l'Office français de la biodiversité ou son représentant. 
 
« Les membres de la commission mentionnés au 2° ont chacun un suppléant désigné dans les 
mêmes conditions que le titulaire. 
 
« Le secrétariat de la commission est assuré par l'Office français de la biodiversité. 
 
« Art. R. 15-33-29-20. - Les membres de la commission mentionnés au 2° de l'article R. 15-33-
29-18 et leurs suppléants ainsi que, sur la proposition des membres mentionnés aux 3° et 4° du 
même article, les représentants de ces derniers, sont nommés par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé de l'environnement. 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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« Art. R. 15-33-29-21. - Pour pouvoir être désignés officier judiciaire de l'environnement, les 
inspecteurs de l'environnement doivent avoir satisfait aux épreuves d'un examen technique. 
« Les modalités d'organisation de cet examen et le programme des épreuves sont fixés par arrêté 
conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé de l'environnement. 
« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, un arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre 
de la justice, et du ministre chargé de l'environnement fixe la liste des agents qui ayant exercé des 
fonctions d'officier de police judiciaire pendant au moins trois ans, sont dispensés de l'examen 
technique. 
 
« Art. R. 15-33-29-22. - Le jury de l'examen technique est constitué par la commission 
mentionnée à l'article R. 15-33-29-19. Les membres de la commission ou leurs suppléants appelés 
à composer le jury doivent siéger pendant toute la durée de l'examen. 
« Le jury établit la liste des candidats ayant satisfait à l'examen technique. 
 
« Art. R. 15-33-29-23. - Les officiers judiciaires de l'environnement sont désignés parmi les 
personnes mentionnées aux premier et troisième alinéas de l'article R. 15-33-29-21, par arrêté 
conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de l'environnement, sur 
proposition du directeur général de l'Office français de la biodiversité et après avis conforme de la 
commission mentionnée à l'article R. 15-33-29-19. 
 
« Paragraphe 2 
« Habilitation des officiers judiciaires de l'environnement 
 
« Art. R. 15-33-29-24. - Pour chacun des officiers judiciaires de l'environnement, une demande 
d'habilitation est adressée, sur proposition du directeur général de l'Office français de la biodiversité, 
au procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle se situe le siège du service de 
rattachement de l'officier judiciaire de l'environnement. 
« Les officiers judiciaires de l'environnement ne peuvent exercer effectivement les attributions 
attachées à cette qualité ni se prévaloir de cette dernière que s'ils sont affectés à un emploi comportant 
cet exercice et en vertu d'une décision du procureur général près la cour d'appel les y habilitant 
personnellement. Tout changement d'affectation entraîne la caducité de cette habilitation. 
 
« Art. R. 15-33-29-25. - Le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle se situe 
le siège du service de rattachement de l'officier judiciaire de l'environnement accorde ou refuse 
l'habilitation par arrêté. Lorsqu'il envisage de refuser l'habilitation, il en informe l'intéressé en lui 
précisant qu'il peut, dans un délai de quinze jours, prendre connaissance de son dossier et être 
entendu, le cas échéant, avec l'assistance d'un conseil de son choix. 
 
« Art. R. 15-33-29-26. - Le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle se situe 
le siège du service de rattachement de l'officier judiciaire de l'environnement prononce le retrait ou la 
suspension, pour une durée n'excédant pas deux ans, de l'habilitation, par arrêté pris soit d'office, soit 
sur proposition du directeur général de l'Office français de la biodiversité. 
« II entend préalablement l'officier judiciaire de l'environnement, qui peut prendre connaissance du 
dossier relatif aux faits qui lui sont reprochés et se faire assister d'un conseil de son choix. 
« L'officier judiciaire de l'environnement dont l'habilitation a été suspendue recouvre de plein droit, à 
l'expiration de la suspension, la faculté de disposer des mêmes prérogatives et obligations que celles 
attribuées aux officiers de police judiciaire. Le procureur général près la cour d'appel dans le ressort 
de laquelle se situe le siège du service de rattachement de l'officier judiciaire de l'environnement peut, 
à tout moment, abréger la durée de la suspension. 
« Après un retrait, l'habilitation ne peut être rétablie que dans les formes prévues pour son attribution 
initiale. 
 
« Paragraphe 3 
« Notation des officiers judiciaires de l'environnement 
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« Art. R. 15-33-29-27. - Il est tenu en permanence au parquet général près la cour d'appel dans 
le ressort de laquelle se situe le siège du service de rattachement de l'officier judiciaire de 
l'environnement un dossier individuel concernant l'activité de ce dernier. 
 
« Ce dossier comprend notamment : 
« 1° Les demandes d'habilitation et les documents qui y sont joints ; 
« 2° La copie des décisions prononcées par l'autorité judiciaire en application des dispositions des 
articles 28-3, 224 à 230, R. 15-33-29-25 et R. 15-33-29-26, notamment la copie des arrêtés 
d'habilitation ; 
« 3° La copie de tout document émanant d'un magistrat relatif à l'exercice des activités judiciaires de 
l’intéressé ; 
« 4° Les notations établies en application des dispositions ci-après. 

« Le dossier est communiqué à la chambre de l'instruction lorsque celle-ci se trouve saisie dans les 
conditions fixées à l'article 225. 

 
« Art. R. 15-33-29-28. - Le procureur de la République près le tribunal judiciaire dans le ressort 

duquel se situe le siège du service de rattachement de l'officier judiciaire de l'environnement, après 
avoir recueilli, le cas échéant, les observations des juges d'instruction et des présidents des 
chambres correctionnelles, établit, tous les deux ans, une proposition de notation qu'il transmet 
au procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle se situe le siège du service 
de rattachement de l'officier judiciaire de l'environnement. 

« Celui-ci établit la notation après avoir recuei11i, le cas échéant, les observations des présidents 
de la chambre de l'instruction et des autres procureurs généraux concernés. 

« Art. R. 15-33-29-29. - Les propositions de notation et les notations prévues à l'article R. 15-
33-29-28 sont établies sur un imprimé conforme au modèle fixé par le ministre de la justice. 

« Elles comportent une appréciation générale circonstanciée, ainsi qu'une note chiffrée de 
O à 10 et une appréciation sur chacun des éléments suivants lorsqu'ils ont été observés : 
« 1° Relations professionnelles avec l'autorité judiciaire ; 
« 2° Qualité de la coordination de l'activité de police judiciaire du service ; 
« 3° Qualité des procédures et de la rédaction des rapports et des procès-verbaux ; 
« 4° Qualité des constatations et des investigations techniques ; 
« 5° Valeur des informations données au parquet ; 
« 6° Engagement professionnel ; 
« 7° Capacité à conduire les investigations ; 
« 8° Degré de confiance accordé. 

« Lorsque l'un de ces éléments n'a pas été observé, la mention : « activité judiciaire non 
observée » est substituée à la notation chiffrée et à l'appréciation correspondantes. 

« Art. R. 15 33-29-30. - La notation établie par le procureur général près la cour d'appel dans 
le ressort de laquelle se situe le siège du service de rattachement de l'officier judiciaire de 
l'environnement est portée directement à la connaissance de ce dernier qui peut présenter des 
observations par écrit dans un délai de quinze jours, délai à l'issue duquel la notation définitive 
est transmise immédiatement au directeur de l'Office français de la biodiversité et au directeur 
général de l'aménagement, du logement et de la nature. Elle est prise en compte pour la notation 
administrative de l'officier judiciaire de l'environnement intéressé établie par l'Office français de 
la biodiversité. 

 
« Paragraphe 4 
« Modalites d'exercice des missions de police judiciaire par les officiers judiciaires de l'environnement habilites 
 

« Art. R. 15-33 29-31. - Les dispositions des articles R. 15-33-18 et R. 15-33 21 à R. 
15-33-24 sont applicables à l'exercice des missions de police judiciaire par les officiers judiciaires 
de l'environnement habilités. »  

 
Art. 2. - Au premier alinéa des I, II et III de l'article R. 251 du code de procédure pénale, les 

mots compris entre : « dans sa rédaction résultant du décret » et « sous réserve des adaptations 
prévues au présent titre » sont remplacés par les mots : « n° 2023-187 du 17 mars 2023 ». 
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Art. 3. - Le ministre de l'intérieur et des outre-mer, le garde des sceaux, ministre de la justice, 

le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre délégué 
auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargé des outre-mer, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait le 17 mars 2023. 
 
Par la Première ministre : 
ÉLISABETH BORNE 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 
 
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
CHRISTOPHE BÉCHU 
 
Le ministre de l'intérieur et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 
 
Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargé des outre-mer, 
JEAN-FRANÇOIS CARENCO 
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Document 5 

 
 
Cour de cassation, chambre criminelle 17 février 2021, 19-83.707, Publié au bulletin, Légifrance 
 
ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, DU 17 FÉVRIER 2021 
 
 
REJET des pourvois formés par Mme S... X... et M. Q... X... contre l'arrêt de la cour d'appel de Douai, 
6e chambre, en date du 23 avril 2019, qui, pour infraction à la législation sur les contributions 
indirectes, les a condamnés à une amende et des pénalités fiscales. 
 
Les pourvois sont joints en raison de la connexité. 
 
Des mémoires, en demande et en défense, ont été produits. 
 
Sur le rapport de Mme Fouquet, conseiller référendaire, les observations de la SCP Waquet, Farge 
et Hazan, avocat de Mme S... X... et de M. Q... X..., les observations de la SCP Foussard et Froger, 
avocat de la direction générale des douanes et droits indirects de Lille, et les conclusions de M. Valat, 
avocat général, après débats en l'audience publique du 6 janvier 2021 où étaient présents M. Soulard, 
président, Mme Fouquet, conseiller rapporteur, Mmes de la Lance, Planchon, Zerbib, MM. d'Huy, 
Wyon, Turcey, de Lamy, conseillers de la chambre, Mme Pichon, M. Ascensi, conseillers 
référendaires, M. Valat, avocat général, et Mme Coste-Floret, greffier de chambre, 
la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 
 
Faits et procédure 
 
1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit. 
 
2. Le 13 juin 2013, le juge des libertés et de la détention a autorisé l'administration des douanes, qui 
soupçonnait une fraude aux droits d'accise, à procéder à une opération de visite domiciliaire dans les 
locaux de la société 4ID, entrepositaire agréé de boissons alcoolisées, gérée par Mme S... X... et 
employant le frère de celle-ci, M. Q... X.... 
 
3. Les opérations se sont déroulées le 19 juin 2013. Le même jour, Mme X... et un employé de la 
société ont été entendus par les agents des douanes à compter de 18 heures 30 et jusqu'à 1 heure 
45, le lendemain. 
 
4. L'ordonnance du juge des libertés et de la détention a été annulée par le premier président de la 
cour d'appel le 13 mars 2014. 
 
5. Le 24 septembre 2013, l'administration des douanes a dénoncé au procureur de la République les 
faits reprochés à M. et Mme X.... 
 
6. Le procureur de la République, en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale, a saisi 
la direction régionale des douanes et des droits indirects de Lille afin qu'une enquête soit menée sur 
les faits dénoncés. 
 
7. A l'issue de l'enquête préliminaire, par procès-verbal du 22 juin 2016 établi par un contrôleur des 
douanes, M. et Mme X... ont été convoqués devant le tribunal correctionnel, notamment, pour avoir 
expédié des produits ou biens relevant des contributions indirectes sans documents 
d'accompagnement conformes au travers de la société 4ID, société ayant la qualité d'entrepositaire 
agréé. 
 
8. Par jugement en date du 27 mars 2018, les prévenus ont été condamnés chacun à une amende 
fiscale de 750 euros ainsi qu'au paiement solidaire de 488 208 euros à titre de pénalité fiscale. 
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9. Les prévenus, le procureur de la République ainsi que l'administration des douanes ont formé appel 
de cette décision. 
 
Examen des moyens 
 
Sur le troisième moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
10. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a rejeté l'exception de nullité des convocations en 
justice notifiées à M. et Mme X... et de les avoir condamnés, alors « que selon l'article 390-1 du code 
de procédure pénale, dans sa rédaction applicable, vaut citation à personne la convocation en justice 
notifiée au prévenu sur instructions du procureur de la République, soit par un greffier, soit par un 
officier ou un agent de police judiciaire ; que ce texte excluait que la convocation en justice puisse 
être notifiée sur instructions du procureur de la République par un agent des douanes ; que cette 
possibilité résulte de l'article 47 de la loi n° 219-222 du 23 mars 2019 qui a inséré un article 365-1 
dans le code des douanes ; qu'en décidant régulières les convocations en justice notifiées aux deux 
prévenus par un contrôleur des douanes avant l'entrée en vigueur de l'article 47 de la loi du 23 mars 
2019, la cour d'appel a violé les textes susvisés, 28-1 du code de procédure pénale et L. 236 du livre 
des procédures fiscales. » 
 
Réponse de la Cour 
 
11. Pour rejeter la demande d'annulation de la convocation en justice notifiée aux prévenus sur 
instruction du procureur de la République par un contrôleur des douanes spécialement habilité à 
exercer des missions de police judiciaire en application de l'article 28-1 du code de procédure pénale, 
l'arrêt attaqué, après avoir rappelé que, selon les dispositions de l'article 390-1 du code de procédure 
pénale, vaut citation à personne une convocation en justice notifiée sur instruction du procureur de la 
République par un agent ou un officier de police judiciaire et qu'aux termes des dispositions de l'article 
L. 236 du livre des procédures fiscales, en matière fiscale, une citation devant le tribunal correctionnel 
peut être faite par huissier ou par les agents de l'administration, énonce qu'il résulte de la combinaison 
de ces deux textes qu'un agent de l'administration, même non officier ou agent de police judiciaire 
stricto sensu, mais habilité à exercer des fonctions de police judiciaire, peut notifier une convocation 
en justice à un prévenu pour un délit en matière fiscale, sur instruction du procureur de la République. 
 
12. C'est à tort que la cour d'appel a considéré que les dispositions de l'article L. 236 du livre des 
procédures fiscales permettent aux agents des douanes habilités, requis en application de l'article 28-
1 du code de procédure pénale pour effectuer une enquête judiciaire, de délivrer une convocation en 
justice sur instruction du procureur de la République. 
 
13. En effet, ce dernier texte en son paragraphe VIII interdit, à peine de nullité, à ces agents d'exercer 
d'autres attributions ou d'accomplir d'autres actes que ceux prévus par le code de procédure pénale 
dans le cadre des faits dont ils sont saisis par l'autorité judiciaire. 
 
14. Cependant, l'arrêt n'encourt pas la censure. 
 
15. En effet, aux termes de l'article 28-1, VI, du code de procédure pénale, lorsque, sur réquisition du 
procureur de la République ou sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, les agents des 
douanes habilités procèdent à des enquêtes judiciaires, ils disposent des mêmes prérogatives et 
obligations que celles attribuées aux officiers de police judiciaire, ce qui inclut la notification au 
prévenu, à l'issue de l'enquête, d'une convocation en justice en application de l'article 390-1 du même 
code. 
 
16. Ainsi, le moyen doit être écarté. 
 
Sur le premier moyen 
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Enoncé du moyen 
 
17. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a dit que les procès-verbaux d'audition de Mme X... et 
d'un salarié ne constituent pas des actes subséquents de la visite domiciliaire du 19 juin 2013 qui a 
été annulée, et d'avoir refusé d'annuler ces auditions, sur lesquelles la cour d'appel s'est fondée pour 
entrer en voie de condamnation alors : 
 
« 1°/ que les agents des douanes ne disposent pas, en dehors des cas prévus par la loi, d'un pouvoir 
général d'audition d'une personne qu'ils suspectent d'avoir commis ou tenter de commettre une 
infraction ; qu'en outre, en dehors des visites domiciliaires, les agents de l'administration ne peuvent 
intervenir chez les entrepositaires agréés pour s'assurer de la régularité des opérations qu'entre huit 
heures et vingt heures ; qu'il ressort des constatations de l'arrêt attaqué et des procès-verbaux 
d'audition établis par les agents des douanes, qu'à la suite de la visite domiciliaire effectuée dans 
l'entrepôt de la société 4ID des agents des douanes, toujours présents dans les locaux de la société, 
ont indiqué à la gérante de la société, Mme X..., qu'ils souhaitaient l'entendre et lui ont posé soixante-
huit questions ; que cet interrogatoire poussé a eu lieu de 18 heures 30 à 1 heure 45 du matin, soit 
pendant plus de sept heures ; qu'il s'en déduit que Mme X... a été maintenue à la disposition des 
agents des douanes à la suite de la visite domiciliaire, et a fait l'objet dans les locaux de l'entreprise 
et en dehors des horaires prévus par l'article L. 34 du livre des procédures fiscales d'un véritable 
interrogatoire pendant plus de sept heures ; qu'en retenant que les auditions de Mme X... et de son 
salarié avaient été effectuées régulièrement après les opérations de visite domiciliaire et en audition 
libre, la cour d'appel a méconnu les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, 
L. 34 et L. 213 du livre des procédures fiscales et 429 du code de procédure pénale, ensemble les 
droits de la défense ; 
 
2°/ qu'en tout état de cause, même avant la loi du 27 mai 2014, le respect des droits de la défense 
exigeait qu'une personne à l'encontre de laquelle il apparaît, avant son audition ou au cours de celle-
ci, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une 
infraction, ne puisse être entendue ou continuer à être entendue librement par les enquêteurs que si 
elle a été informée de la nature et de la date de l'infraction qu'on la soupçonne d'avoir commis et de 
son droit de quitter à tout moment les locaux où elle est entendue ; qu'en se bornant, pour refuser 
d'annuler l'audition de Mme X... qui n'avait pas bénéficié de ces garanties, à affirmer que les 
dispositions des articles 67 F du code des douanes et 61-1 du code de procédure pénale qui prévoient 
des garanties pour le régime de l'audition libre n'étaient pas applicables à l'époque des auditions, la 
cour d'appel a violé les textes et le principe susvisé. » 
 
Réponse de la Cour 
 
18. Les demandeurs ne sauraient se faire un grief de ce que la cour d'appel a refusé d'annuler les 
auditions de Mme X... et de son salarié réalisées par les agents des douanes le 19 juin 2013 dès lors 
que la Cour de cassation est en mesure de s'assurer que la déclaration de culpabilité est fondée sur 
d'autres éléments que ceux recueillis au cours desdites auditions. 
 
Sur le deuxième moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
19. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a rejeté le moyen tiré de la nullité du procès-verbal de 
notification d'infraction et de redressement du 13 septembre 2013 et de la procédure subséquente, 
alors : 
 
« 1°/ que selon l'article L. 80 M du livre des procédures fiscales en matière de contributions indirectes, 
toute constatation susceptible de conduire à une taxation donne lieu à un échange contradictoire entre 
le contribuable et l'administration qui doit informer le contribuable des motifs et du montant de la 
taxation encourue ; qu'en l'espèce, il ressort des énonciations de l'arrêt attaqué que l'avis préalable 
de taxation a été adressé non pas au siège social de la société 4ID, mais à l'adresse de son entrepôt 
où l'administration avait pourtant saisi son matériel et tous ses ordinateurs ; qu'en outre, comme les 
consorts X... le faisaient valoir, l'administration avait préalablement procédé au retrait de l'agrément 
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de la société 4ID et lui avait fait interdiction d'exercer toute activité d'entrepositaire ; qu'en affirmant 
néanmoins que l'avis préalable de taxation en date du 30 juillet 2013 avait pu être notifié à l'adresse 
de l'entrepôt, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés, ensemble le principe des droits de la 
défense ; 
 
2°/ qu'en se bornant à affirmer que des échanges contradictoires avaient bien eu lieu entre les 
représentants de la société et l'administration quant à la taxation envisagée, sans nullement identifier 
et préciser la nature de ces échanges, la cour d'appel a violé l'article 593 du code de procédure pénale 
; 
 
3°/ que les consorts X... ont fait valoir que le procès-verbal de notification d'infraction faisait état de 
très nombreuses reprises de la procédure de visite domiciliaire qui avait été pourtant annulée et des 
pièces essentielles de l'assistance administrative qui aurait eu lieu avec les autorités italiennes et qui, 
au mépris du contradictoire, n'ont jamais été communiquées ; qu'en ne répondant pas à ce moyen 
péremptoire, la cour d'appel a encore violé l'article 593 du code de procédure pénale. » 
 
Réponse de la Cour 
 
20. L'article L. 80 M du livre des procédures fiscales impose un échange contradictoire entre 
l'administration et le contribuable au cours de la procédure aboutissant à l'établissement d'un procès-
verbal de notification d'infraction à la législation sur les contributions indirectes. 
 
21. Cependant, un manquement à ce principe dans le cadre de la procédure administrative relative 
aux contributions indirectes ne peut constituer une cause de nullité de la procédure pénale qu'à la 
condition qu'il ait eu pour effet de porter atteinte de manière irrémédiable aux droits de la défense 
dans la suite de la procédure. 
 
22. En l'espèce, les demandeurs ne sauraient se faire un grief de ce que la cour d'appel a écarté leur 
argumentation tirée de la nullité du procès-verbal de notification d'infraction et de redressement. 
 
23. En effet d'une part, les poursuites exercées par le ministère public à la suite d'une enquête 
préliminaire et les condamnations prononcées ne sont pas fondées sur le procès-verbal de notification 
d'infraction. 
 
24. D'autre part, ayant eu accès à l'ensemble des pièces fondant les poursuites et la déclaration de 
culpabilité, qui ont pu être contradictoirement débattues au cours de la procédure pénale, ils ne 
démontrent, ni même n'allèguent, aucun grief résultant de la violation invoquée du principe du 
contradictoire au cours de la procédure administrative. 
 
25. Dès lors, le moyen doit être écarté. 
 
Sur le quatrième moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
26. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a déclaré Mme et M. X... coupables d'avoir participé 
à des fraudes aux droits et taxes indirectes et défaut de paiement de droits d'accise, en expédiant des 
produits relevant des contributions indirectes sans document d'accompagnement conforme au travers 
de la société 4ID, société ayant la qualité d'entrepositaire agréé, de les avoir condamnés au paiement 
d'une amende fiscale et de les avoir condamnés solidairement au paiement de la somme de 488 208 
euros au titre de pénalités fiscales alors : 
 
« 1°/ que selon l'article 14 de l'accord international du 18 décembre 1997 dit Convention de Naples II 
et selon le règlement 389/2012 du Conseil du 16 novembre 2004 concernant la coopération 
administrative dans le domaine des droits d'accise, les documents produits par l'administration des 
douanes, lorsqu'ils émanent d'une autorité étrangère, ne peuvent être invoqués comme élément de 
preuve que s'ils présentent des garanties minimales ; qu'en l'espèce, les prévenus ont fait valoir, sans 
qu'il leur soit répondu, que les pièces invoquées par l'administration pour attester du caractère fictif 
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des envois et produites pour la première fois devant le tribunal, censées émaner des autorités 
italiennes, n'étaient ni signées, ni authentifiées ; qu'en se fondant pourtant sur ces pièces, sans vérifier 
leur régularité au regard des règles précitées, la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision 
au regard des textes susvisés ; 
 
2°/ que lorsque des produits sont expédiés en suspension de droits d'accise par l'intermédiaire du 
service de suivi informatique des mouvements de marchandises soumises à accise, l'entrepositaire 
agréé est déchargé de sa responsabilité par l'obtention de l'accusé de réception ; qu'en l'espèce, il 
ressort du procès-verbal du 13 septembre 2013 qu'un accusé de réception a été notifié à la société 
4ID, entrepositaire agréé, pour chacun des DAE litigieux ; que selon l'article 10 de la directive n° 
2008/118/CE du 16 décembre 2008, l'Etat membre territorialement compétent pour recouvrer des 
droits d'accise est celui dans lequel l'irrégularité a été commise ; qu'en l'espèce, les deux irrégularités 
de nature à remettre en cause la présomption de livraison conforme sont relatives à la demande 
d'agrément par l'entrepositaire établi dans l'Etat membre de destination et à l'émission frauduleuse 
d'accusé de réception des marchandises dans le système de suivi informatique ; que ces irrégularités 
se sont produites nécessairement en Italie ; qu'en condamnant les prévenus, sans même vérifier, 
comme elle y était invitée, si les bières avaient été mises à la consommation en France et si les droits 
d'accise étaient dus en France, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 
10 de la directive 2018/118/CE du 16 décembre 2008 et des articles 302 P et 1791 du code général 
des impôts. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Sur le quatrième moyen, pris en sa première branche 
 
27. Aux termes de l'article 30 du règlement (UE) n° 389/2012 du Conseil du 2 mai 2012 concernant 
la coopération administrative dans le domaine des droits d'accise, les documents transmis par 
l'autorité compétente d'un État membre à l'autorité compétente d'un autre État membre peuvent être 
invoqués comme éléments de preuve par les instances compétentes de l'autre État membre au même 
titre que des documents équivalents transmis par une autre autorité de cet autre État membre. 
 
28. Les procès-verbaux en matière de contributions indirectes, sauf pour les constatations matérielles 
faites par les agents des douanes, pour lesquelles ils font foi jusqu'à preuve contraire, valent à titre 
de simples renseignements laissés à l'appréciation des juges du fond. 
 
29. Pour refuser d'écarter les éléments transmis par l'agence italienne des douanes, l'arrêt énonce 
que la traduction de ces pièces a été ordonnée par le tribunal et que le fait que les copies de ces 
pièces ne soient pas signées n'est pas suffisant pour remettre en cause leur validité, étant précisé 
que certaines d'entre elles présentent le tampon du service. 
 
30. En statuant ainsi, la cour d'appel, qui a souverainement apprécié la valeur et la portée des 
éléments de preuve contradictoirement débattus devant elle, a justifié sa décision sans méconnaître 
le règlement européen susvisé. 
 
Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche 
 
31. La directive 2008/118/CE du conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d'accise et 
abrogeant la directive 92/12/CEE qui concerne le recouvrement des droits d'accise, n'est pas 
applicable aux poursuites exercées devant les juridictions répressives, tendant non pas au paiement 
des droits éludés, mais au prononcé de sanctions fiscales en application de l'article 1791 du code 
général des impôts. 
 
32. Dès lors, le moyen doit être écarté. 
 
Sur le cinquième moyen 
 
Enoncé du moyen 
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33. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a déclaré Mme et M. X... coupables d'avoir participé 
à des fraudes aux droits et taxes indirectes et défaut de paiement de droits d'accise, en expédiant des 
produits relevant des contributions indirectes sans document d'accompagnement conforme au travers 
de la société 4ID, société ayant la qualité d'entrepositaire agréé, de les avoir condamnés au paiement 
d'une amende fiscale et de les avoir condamnés solidairement au paiement de la somme de 488 208 
euros au titre de pénalités fiscales alors « qu'une amende ou une pénalité, qui est une ingérence dans 
le droit garanti par le premier alinéa de l'article 1 du Protocole n° 1, n'est justifiée que si elle procède 
de l'intérêt général et qu'il existe un rapport de proportionnalité raisonnable entre les moyens 
employés et le but recherché ; qu'est contraire à l'article 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme et à l'article 1er du protocole n° 1, l'article 1791 du code général des impôts en ce qu'il prévoit 
que toute infraction aux contributions indirectes est punie d'une pénalité dont le montant est compris 
entre une fois et trois fois celui des droits, taxes, redevances, soultes ou autres impositions fraudés 
ou compromis, dès lors que selon l'article 32 de la loi du 26 juillet 1893 et le décret du 13 mai 1898, 
la majeure partie de cette pénalité est destinée à l'administration des douanes et à ses agents qui se 
la répartissent ; qu'en prononçant une telle pénalité, la cour d'appel a violé les textes susvisés. » 
 
Réponse de la Cour 
 
34. En condamnant les prévenus au paiement d'une amende fiscale et d'une somme de 488 208 
euros au titre de pénalités fiscales, la cour d'appel n'a méconnu aucun des textes conventionnels 
visés au moyen. 
 
35. En effet, en premier lieu, les sanctions prévues à l'article 1791 du code général des impôts, qui 
peuvent être modérées en application de l'article 1800 du même code, ne sont pas contraires à l'article 
1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme. 
 
36. En second lieu, dès lors que l'administration des douanes est partie poursuivante, le moyen pris 
de sa partialité supposée est inopérant. 
 
37. Ainsi, le moyen doit donc être écarté. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE les pourvois. 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le dix-sept 
février deux mille vingt et un. ECLI:FR:CCASS:2021:CR00146 
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Document 6 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Décision n° 2021-817 DC du 20 mai 2021 

 
 

(Loi pour une sécurité globale préservant les libertés) 
 
Saisi de vingt-deux articles de la loi pour une sécurité globale préservant les libertés, le 
Conseil constitutionnel en valide quinze, tout en assortissant quatre d'entre eux de 
réserves d'interprétation, et en censure totalement ou partiellement sept. R censure en 
outre d'office cinq autres dispositions ayant le caractère de « cavaliers législatifs » 
 
Par sa décision n° 2021-817 DC du 20 mai 2021, le Conseil constitutionnel s'est prononcé sur la loi 
pour une sécurité globale préservant les libertés, dont il avait été saisi par plus de soixante députés 
et plus de soixante sénateurs. Le Premier ministre avait en outre demandé au Conseil constitutionnel 
de se prononcer sur la conformité à la Constitution de son article 52. 
 
* Au nombre des dispositions déclarées conformes à la Constitution par la décision de ce jour 
figurent notamment : 
 
- L’article 4 de la loi déférée étendant à l'ensemble des manifestations sportives, récréatives 
ou culturelles la possibilité pour les agents de police municipale de procéder à l'inspection visuelle 
et à la fouille des bagages ainsi qu'à des palpations de sécurité. Par une réserve d'interprétation, le 
Conseil constitutionnel a jugé à cet égard que s'il était loisible au législateur de ne pas fixer les critères 
en fonction desquels sont mises en œuvre les opérations de palpations de sécurité, d'inspection 
et de fouille des bagages pour l'accès aux manifestations sportives, récréatives ou culturelles, la 
mise en œuvre de ces vérifications ainsi confiées par la loi à des agents de l'autorité publique ne 
saurait s'opérer qu'en se fondant sur des critères excluant toute discrimination de quelque nature 
que ce soit entre les personnes. 
 
- L’article 21, étendant la possibilité d'infliger des pénalités financières à titre de sanction 
disciplinaire aux personnes physiques salariées exerçant des activités· privées de sécurité ; 
 
- L’article 23 instaurant une condition de durée de détention d'un titre de séjour pour les 

étrangers souhaitant exercer une activité privée de sécurité ; 
 
- Les dispositions de l'article 29 élargissant les cas dans lesquels des agents privés de sécurité 
peuvent exercer des missions de surveillance sur la voie publique en vue de la prévention d'actes de 
terrorisme visant les biens dont ils ont la garde. Par une réserve d'interprétation, le Conseil 
constitutionnel a jugé que cette mission de surveillance itinérante ne saurait, sans méconnaître les 
exigences de l'article 12 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, s'exercer au-
delà des abords immédiats des biens dont les agents privés de sécurité ont la garde ; 
 
- L’article 36 autorisant des agents privés de sécurité à détecter des drones aux abords des 
biens dont ils ont la garde ; 
 
- Les dispositions de l'article 40 étendant, sous certaines conditions, le champ des images prises 
par des systèmes de vidéoprotection sur la voie publique auxquelles peuvent accéder les policiers 
municipaux ainsi que certains agents de la Ville de Paris. Par une réserve d'interprétation, le Conseil 
constitutionnel a jugé que ces dispositions ne sauraient leur permettre d'accéder à des images prises 
par des systèmes de vidéoprotection qui ne seraient pas mis en œuvre sur le territoire de la commune 
ou de l'intercommunalité sur lequel ils exercent leurs missions ; 
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- L’article 45 relatif à l'utilisation de caméras individuelles par les agents de la police nationale, 
les militaires de la gendarmerie nationale et les agents de police municipale. Pour écarter le grief tiré 
de la méconnaissance du droit au respect de la vie privée, le Conseil a tenu compte notamment de ce 
que les motifs permettant le recours à ces caméras excluent qu'il en soit fait un usage généraliste et 
discrétionnaire. De même, il a relevé que les circonstances susceptibles de faire obstacle à 
l'information des personnes filmées recouvrent les seuls cas où cette information est rendue 
impossible pour des raisons purement matérielles et indépendantes des motifs de l'intervention. 
Par une réserve d'interprétation, le Conseil constitutionnel a en outre jugé que, au regard de l'exigence 
constitutionnelle des droits de la défense et du droit à un procès équitable, ces dispositions ne 
sauraient s'interpréter, sauf à méconnaître les droits de la défense et le droit à un procès équitable, 
que comme impliquant que soient garanties jusqu'à leur effacement, l'intégrité des enregistrements 
réalisés ainsi que la traçabilité de toutes leurs consultations ; 
 
- L’article 50 supprimant le bénéfice des crédits de réduction de peine prévus par l'article 721 
du code de procédure pénale en cas de condamnation pour certaines infractions d'atteintes aux 
personnes, lorsque ces infractions ont été commises à l'encontre d'un élu, d'un magistrat, de 
représentants de la force publique ou d'autres personnes dépositaires de l'autorité publique ou à 
l'encontre de certaines personnes chargées d'une mission de service public ; 
 
- L’article 53 prévoyant que l'accès à un établissement recevant du public ne peut pas être refusé 
à un fonctionnaire de la police nationale ou à un gendarme au motif qu'il porte son arme hors service. 
 
* En revanche, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution, notamment : 

 
- L’article 1er de la loi déférée permettant, à titre expérimental et pour une durée de cinq ans, 
aux agents de police municipale et gardes champêtres de certaines communes et établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre d'exercer des attributions de police judiciaire 
en matière délictuelle. 
 
Le Conseil constitutionnel a rappelé à cet égard qu'il résulte de l'article 66 de la Constitution que la 
police judiciaire doit être placée sous la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire. Cette exigence 
ne serait pas respectée si des pouvoirs généraux d'enquête criminelle ou délictuelle étaient confiés à 
des agents qui, relevant des autorités communales, ne sont pas mis à la disposition d'officiers de 
police judiciaire ou de personnes présentant des garanties équivalentes. 
 
A cette aune, le Conseil constitutionnel a relevé que, si le procureur de la République se voit adresser 
sans délai les rapports et procès-verbaux établis par les agents de police municipale et les gardes 
champêtres, par l'intermédiaire des directeurs de police municipale et chefs de service de police 
municipale, le législateur n'a pas assuré un contrôle direct et effectif du procureur de la République 
sur les directeurs de police municipale et chefs de service de police municipale. Notamment, 
contrairement à ce que le code de procédure pénale prévoit pour les officiers de police judiciaire et 
nonobstant son pouvoir de direction sur les directeurs et chefs de service de police municipale, ne 
sont pas prévues la possibilité pour le procureur de la République d'adresser des instructions aux 
directeurs de police municipale et chefs de service de police municipale, l'obligation pour ces agent 
de le tenir informé sans délai des infractions dont ils ont connaissance, l'association de l'autorité 
judiciaire aux enquêtes administratives relatives à leur comportement, ainsi que leur notation par le 
procureur général. D'autre part, si les directeurs et les chefs de service de police municipale doivent, 
pour être habilités à exercer leurs missions de police judiciaire, suivre une formation et satisfaire à un 
examen technique selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'État, il n'est pas 
prévu qu'ils présentent des garanties équivalentes à celles exigées pour av01r la qualité d'officier de 
police judiciaire. 
 
Le Conseil constitutionnel en a déduit que, en confiant des pouvoirs aussi étendus aux agents de police 
municipale et gardes champêtres, sans les mettre à disposition d'officiers de police judiciaire ou de 
personnes présentant des garanties équivalentes, le législateur a méconnu l'article 66 de la 
Constitution ; 
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- L’article 41 autorisant le placement sous vidéosurveillance des personnes retenues dans les 
chambres d'isolement des centres de rétention administrative et de celles en garde à vue, sous 
certaines conditions et pour certaines finalités. 
 
Le Conseil constitutionnel a notamment relevé que les dispositions contestées permettent au chef 
du service responsable de la sécurité des lieux de décider du placement sous vidéosurveillance 
d'une personne retenue ou placée en garde à vue dès lors qu'il existe des motifs raisonnables de 
penser qu'elle pourrait tenter de s'évader ou qu'elle représenterait une menace pour elle-même ou 
pour autrui. En outre, cette décision de placement sous vidéosurveillance est prise pour une durée 
de quarante-huit heures. Elle peut être renouvelée sur la seule décision du chef de service 
responsable de la sécurité des lieux, et sous l'unique condition d'en informer le procureur de la 
République, aussi longtemps que dure la garde à vue ou le placement en chambre d'isolement 
dans un centre de rétention administrative. Or, la durée d'une garde à vue peut atteindre six jours 
et la durée du placement d'une personne en chambre d'isolement dans un centre de rétention 
administratif n'est pas limitée dans le temps. 
 
Le Conseil constitutionnel en a déduit que le législateur n'a pas assuré une conciliation équilibrée 
entre, d'une part, les objectifs de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public 
et de recherche des auteurs d'infractions, et d'autre part, le droit au respect de la vie privée ; 
 
- Certaines dispositions de l'article 47 déterminant les conditions dans lesquelles certains 
services de l'État et la police municipale peuvent procéder au traitement d'images au moyen de 
caméras installées sur des aéronefs circulant sans personne à bord. 
 
En application de ces dispositions, les services de l'État et de police municipale peuvent mettre en 
œ uvre des opérations de captation, d'enregistrement et de transmission d'images sur la voie 
publique dès lors qu'elles ne visualisent pas les images de l'intérieur des domiciles ni, de façon 
spécifique, celles de leurs entrées. Les images captées peuvent être transmises en temps réel 
au poste de commandement du service utilisateur. Le public est informé partout moyen approprié 
de la mise en œuvre du dispositif de captation d'images sauf lorsque les circonstances l'interdisent ou 
lorsque cette information entrerait en contradiction avec les objectifs poursuivis. 
 
Le Conseil constitutionnel a jugé à cet égard que, pour répondre aux objectifs de valeur 
constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et de recherche des auteurs d'infractions, 
le législateur pouvait autoriser la captation, l'enregistrement et la transmission d'images par des 
aéronefs circulant sans pilote à bord aux fins de recherche, de constatation ou de poursuite des 
infractions pénales ou aux fins de maintien de l'ordre et de la sécurité publics. Toutefois, eu égard à 
leur mobilité et à la hauteur à laquelle ils peuvent évoluer, ces appareils sont susceptibles de compter, 
en tout lieu et sans que leur présence soit détectée, des images d'un nombre très important de personnes 
et de suivre leurs déplacements dans un vaste périmètre. Dès lors, la mise en œuvre de tels systèmes 
de surveillance doit être assortie de garanties particulières de nature à sauvegarder le droit au respect 
de la vie privée. 
 
Or, le Conseil constitutionnel a relevé que, en matière de police judiciaire, il peut être recouru à ce 
dispositif pour toute infraction, y compris pour une contravention. En matière de police administrative, 
il peut y être recouru pour la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, pour 
la sécurité des rassemblements de personnes sur la voie publique ou dans les lieux ouverts au 
public, pour la prévention d'actes de terrorisme, la protection des bâtiments et installations publics 
exposés à des risques d'intrusion ou de dégradation, la régulation des flux de transport, la 
surveillance des frontières e t le secours aux personnes. S'agissant des services de police 
municipale, ils peuvent y recourir aux fins d'assurer l'exécution de tout arrêté de police du maire, 
quelle que soit la nature de l'obligation ou de l'interdiction qu'il édicte, et de constater les 
contraventions à ces arrêtés. 
 
Il a également relevé que le législateur n'a lui-même fixé aucune limite maximale à la durée de 
l'autorisation de recourir à un tel moyen de surveillance, exceptée la durée de six mois lorsque cette 
autorisation est délivrée à la police municipale, ni aucune limite au périmètre dans lequel la 
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surveillance peut être mise en œuvre et que n'a pas été fixé le principe d'un contingentement du 
nombre d'aéronefs circulant sans personne à bord équipés d'une caméra pouvant être utilisés, le cas 
échéant simultanément, par les différents services de l’Etat ceux de la police municipale. 
 
Par ces motifs, notamment, le Conseil constitutionnel a jugé que le législateur n'a pas assuré une 
conciliation équilibrée entre les objectifs de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à 
l'ordre public et de recherche des auteurs d'infractions et le droit au respect de la vie privée ; 
 
- l'article 48 permettant aux forces de sécurité intérieure et à certains services de secours de procéder 
à la captation, à l'enregistrement et à la transmission d'images au moyen de caméras embarquées 
équipant leurs véhicules, aéronefs, embarcations et autres moyens de transport, à l'exception des 
aéronefs circulant sans personne à bord. 
 
À cet égard, le Conseil a relevé, d'une part, que ces dispositions prévoient que les caméras 
embarquées équipant les moyens de transport précités peuvent capter, enregistrer et transmettre des 
images au sein de ces véhicules, sur la voie publique ou dans des lieux ouverts au public, y compris, 
le cas échéant, de l'intérieur des immeubles ainsi que de leurs entrées. D'autre part, outre une 
information générale du public par le ministre de l'intérieur, le législateur n'a prévu pour seule 
information spécifique du public que l'apposition d'une signalétique lorsque les véhicules sont équipés 
de caméras. Cette dernière information n'étant pas donnée lorsque « les circonstances /'interdisent » 
ou lorsqu'elle « entrerait en contradiction avec les objectifs poursuivis », le Conseil a observé que de 
telles exceptions permettent de déroger largement à cette obligation d'informer et, plus 
particulièrement, en matière d'investigations pénales dès lors qu'une telle information est le plus 
souvent en contradiction avec l'objectif de recherche des auteurs d'infractions et de constatation de 
ces dernières. 
 
Il a également constaté que les dispositions contestées peuvent être mises en œuvre pour prévenir 
les incidents au cours des interventions, faciliter le constat des infractions et la poursuite de leurs 
auteurs par la collecte de preuves, assurer la sécurité des rassemblements de personnes sur la voie 
publique ou dans des lieux ouverts au public, faciliter la surveillance des littoraux, des eaux intérieures 
et des zones frontalières ainsi que le secours aux personnes et la lutte contre l'incendie, et réguler les 
flux de transport. 
 
Enfin, le Conseil a considéré, d'une part, que si ces mêmes dispositions n'autorisent la mise en 
œuvre de ces caméras embarquées que pour la durée strictement nécessaire à la réalisation de 
l'intervention, le législateur n'a lui-même fixé aucune limite maximale à cette durée, ni aucune borne 
au périmètre dans lequel cette surveillance peut avoir lieu. D'autre part, la décision de recourir à des 
caméras embarquées relève des seuls agents des forces de sécurité intérieure et des services de 
secours. Elle n'est soumise à aucune autorisation, ni même à l'information d'une autre autorité. 
 
Pour ces raisons, le Conseil constitutionnel a jugé que le législateur n'a pas assuré une conciliation 
équilibrée entre les objectifs de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et 
de recherche des auteurs d'infractions et le droit au respect de la vie privée ; 
 
- le paragraphe Ide l'article 52 réprimant de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende 
« la provocation, dans le but manifeste qu'il soit porté atteinte à son intégrité physique ou psychique, 
à l'identification d'un agent de la police nationale, d'un militaire de la gendarmerie nationale ou d'un 
agent de la police municipale lorsque ces personnels agissent dans le cadre d'une opération de police, 
d'un agent des douanes lorsqu'il est en opération ». 
 
Le Conseil constitutionnel a rappelé que, selon l'article 34 de la Constitution : 
« La loi fixe les règles concernant la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur 
sont applicables ». Le législateur tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité 
des délits et des peines qui résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-
même le champ d'application de la loi pénale et de définir les crimes et délits en termes suffisamment 
clairs et précis pour exclure l'arbitraire. 
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A cette aune, il a relevé que le délit contesté réprime la provocation â l'identification d'un agent de la 
police nationale, d'un militaire de la gendarmerie nationale ou d'un agent de la police municipale « 
lorsque ces personnels agissent dans le cadre d'une opération de police » et à l'identification d'un 
agent des douanes « lorsqu’il est en opération ». Le législateur a fait de cette dernière exigence un 
élément constitutif de l'infraction. Il lui appartenait donc de définir clairement sa portée. Or, ces 
dispositions ne permettent pas de déterminer si le législateur a entendu réprimer la provocation à 
l'identification d'un membre des forces de l'ordre uniquement lorsqu'elle est commise au moment où 
celui-ci est « en opération » ou s'il a entendu réprimer plus largement la provocation à l'identification 
d'agents ayant participé à une opération, sans d'ailleurs que soit définie cette notion d'opération. 
D'autre part, faute pour le législateur d'avoir déterminé si l'intention manifeste qu'il soit porté atteinte 
à l'intégrité physique du policier devait être caractérisée indépendamment de la seule provocation à 
l'identification, les dispositions contestées font peser une incertitude sur la portée de l'intention exigée 
de l'auteur du délit. 
 
Le Conseil constitutionnel en a déduit que le législateur n'a pas suffisamment défini les éléments 
constitutifs de l'infraction contestée. Dès lors, le paragraphe I de l'article 52 méconnaît le principe de 
la légalité des délits et des peines. 
 
* Enfin, •le Conseil constitutionnel a censuré d'office comme « cavaliers législatifs », c'est-à-dire 
comme adoptés selon une procédure contraire aux exigences de l'article 45 de la Constitution, les 
articles 26, 57, 63, 68 et 69 de la loi déférée. La censure de ces dispositions ne préjuge pas de la 
conformité de leur contenu aux autres exigences constitutionnelles. 
 
A cette aune, il a relevé que le délit contesté réprime la provocation à l'identification d'un agent de 
la police nationale, d'un militaire de la gendarmerie nationale ou d'un agent de la police municipale 
« lorsque ces personnels agissent dans le cadre d'une opération de police » et à l'identification 
d'un agent des douanes « lorsqu'il est en opération ». Le législateur a fait de cette dernière 
exigence un élément constitutif de l'infraction. Il lui appartenait donc de définir clairement sa 
portée. Or, ces dispositions ne permettent pas de déterminer si le législateur a entendu réprimer 
la provocation à l’identification d'un membre des forces de l'ordre uniquement lorsqu'elle est 
commise au moment où celui-ci est « en opération » ou s'il a entendu réprimer plus largement la 
provocation à l'identification d'agents ayant participé à une opération ; sans d'ailleurs que soit 
définie cette notion d'opération. D'autre part, faute pour le législateur d'avoir déterminé si 
l'intention manifeste qu'.il soit porté atteinte à l'intégrité physique du policier devait être 
caractérisée indépendamment de la seule provocation à l'identification, les dispositions 
contestées font peser une incertitude sur la portée de l’intention exigée de l'auteur du délit. 
Le Conseil constitutionnel en a déduit que le législateur n'a pas suffisamment défini les éléments 
constitutifs de l'infraction contestée. Dès lors, le paragraphe Ide l'article 52 méconnaît le principe 
de la légalité des délits et des peines. 
* Enfin le Conseil constitutionnel a censuré d'office comme « cavaliers législatifs », c'est-à-dire comme 
adoptés selon une procédure contraire aux exigences de l'article 45 de la Constitution, les articles 
26, 57, 63, 68 et 69 de la loi déférée. La censure de ces dispositions ne préjuge pas de la conformité 
de leur contenu aux autres exigences constitutionnelles. 
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